MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE.

DE

L/INSTRUCTION PUBLIQUR
ET DES BEAUX-ARTS.

ETE
BEAUX-ARTS. i
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DES
MONUMENTS HISTORIQUES. : b
iy Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

noIlammenl Particle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;
929 introduisant en ﬁlliace et en Lorraine les 4isposi-

ELEPeBHAIERR RONGERRAME: HaS ORI ATe 115t oT 1 ques.

LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION - PUBLIQUE -ET -DES BEAux-AgrTs,

Jl
Vu_la lei du 20 Me
tions législatives et ;2

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

appartenant 2 Mlle. DECKER domicilide & ROUFFACH

est scrite . sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifi¢ au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d _@_RQUFFACH 4 & la

propriétaire

qui seronl responsabies, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

Paris, le... "il.m..iﬂmw_.
Pour le Ministre et par délégation spéeiale

' ) . fje UDLtectcuz g énécal Jes (Bcau.x-azl,o

22-484-), 4244~29, [10713)
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